
 

 

Adresse postale : 
 

GRAS 
16 rue de Brunoy 

91230 MONTGERON 

 

Tel : 06 19 05 07 93 
Email : archsubgras@free.fr 

Site : http://archsubgras.free.fr 

ADHESION SAISON 2016 - 2017 
 

15 sept 2016 - 14 sept 2017 

 

13/09/2016 

 

Bienvenue au GRAS  - pour pratiquer les activités il faut : 

 

 POUR TOUS (plongeurs et non plongeurs) 

 être à jour de la cotisation GRAS (voir en bas),  

 avoir pris connaissance des consignes de sécurité 

 

 POUR LES PLONGEURS 

 être titulaire d'un certificat d'aptitude à l'hyperbarie mention B classe 0 minimum (s’obtient par équivalence avec au moins le niveau II de 

plongée sportive - demander au GRAS pour la procédure). 

 Avoir un certificat médical datant de moins de 6 mois au moment de la plongée (établi par un médecin du travail, du sport ou FFESSM) 

 être en possession d'une licence FFESSM en cours de validité,  

Afin d’atteindre un quota permettant l’adhésion à la FFESSM, il est nécessaire que le maximum de membres soient licenciés au GRAS.  

La licence est valable dans tout autre club FFESSM.  

Le GRAS peut délivrer des licences seules, sans obligation d’adhésion à l’association. 

Assurance responsabilité civile – Elle est comprise dans la licence. Garanties sur www.cabinet-lafont.com. 

Assurances individuelles complémentaires facultatives - Elles sont proposées par la FFESSM. Il appartient à l'adhérent de faire la démarche 

personnellement pour souscrire une assurance individuelle. Le détail est consultable sur le site internet de l'assureur www.cabinet-lafont.com. 

 fournir une copie de la licence FFESSM en cours de validité si elle n’est pas prise au GRAS, 

.............................................................................................................................………………………………………….…………………… 

A  retourner à    GRAS, 16 rue de Brunoy 91230 MONTGERON ou à remettre en mains propres 

 

Nom, prénom : ……………………………………………………… …    date et lieu de naissance : …………………………… 

Adresse :  …………………………………………… …………………….Téléphone : …………………………….. 

 …………………………………………………………………… mail : …………………………….. 

Niveau de plongée : ……………………………………..  depuis : ………………………………. 

Titulaire de CAH : n° ……..…………………………...   du ……….……….  

Expérience archéologique : 

 

 

---o--- 

 

Cotisation GRAS  :   15,00 € 

Licence  FFESSM  : adulte  38,80 €  

Total   :  €    espèces ou chèque à l’ordre de G.R.A.S.  

 

---o--- 

documents à fournir sous  forme papier ou scan par mail  

 

  copie de la licence FFESSM (si pas prise au GRAS)   
 
  copie du certificat médical   
 

  pour les nouveaux copie du CAH    

 

http://www.cabinet-lafont.com/
http://www.cabinet-lafont.com/
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FORMALITES  HYPERBARES 

 

13/09/2016 

 

 La plongée archéologique pratiquée par dans le cadre du GRAS, même à titre temporaire et bénévole, est assimilée à une pratique 

professionnelle et est donc soumise à la réglementation correspondante.  

 Elle ne peut être pratiquée en France que par des personnes titulaires d'un certificat d'aptitude à l'hyperbarie (CAH) délivré par le 

ministère du travail.  

 

Composition du dossier à fournir au GRAS dès l'inscription (de préférence par mail, scannés en couleur et bien lisible svp) : 

 

Si vous êtes 
copie du certificat hyperbare 

valide de moins de 10 ans 
certificat médical 

Nouveau au GRAS à fournir à fournir 

Ancien au GRAS ne pas fournir à fournir 

 

ATTENTION :  

Période devant être couverte par le certificat médical : mai à novembre inclus. 

Il est recommandé de faire le certificat sur le livret INPP.  

 

 

 

 

 


